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QUE 38

Question écrite urgente 
Où en est l'étude pour l'agrandissement de la gare Cornavin? 

Les Chambres fédérales sont en train de voter le crédit pour le 
développement du réseau ferroviaire et notamment pour l'agrandissement de 
la gare Cornavin exigé par la future mise en route du CEVA. Une enveloppe 
de 800 millions est prévue à cet effet. 

Les CFF ont prévu de leur côté un agrandissement qui prévoit la 
démolition de la moitié du quartier des Grottes, sans résoudre de façon 
satisfaisante la problématique du trafic ferroviaire (rames CEVA, trains de 
lignes et trafic marchandises) et au risque de déchaîner des recours en masse 
de la part des habitants des quartiers menacés. 

Or il existe un autre projet, jugé très efficace par les spécialistes des 
questions ferroviaires y compris au sein des CFF, qui consiste à  enterrer les 
nouvelles voies sous la gare actuelle et à les faire ressortir à Saint-Jean en 
direction de la Bâtie et non pas de la ligne de Satigny. Ce projet correspond à 
ce qui a été réalisé avec succès à Zurich avec la Durchmesserlinie. 

Le printemps dernier, conjointement avec la Ville de Genève qui a déjà 
voté sa part de crédit, l'Etat a publié un communiqué indiquant qu'une étude 
indépendante devait être effectuée pour étudier ces deux variantes, 
indépendamment des intérêts particuliers de l'un ou l'autre des protagonistes. 
Il s'agit notamment de chiffrer les coûts de ces deux variantes sur des bases 
objectives et non pas en se référant au seul projet des CFF et le bien-fondé 
des critiques que les CFF lui opposent pour contester sa faisabilité en matière 
de délais notamment. 
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Sachant qu'il s'agit d'un projet vital pour Genève, que les choses avancent 
et que la variante de l'agrandissement horizontal avec destruction des Grottes 
risque de susciter un rejet populaire massif et d'engendrer un blocage 
institutionnel, les questions suivantes se posent:  

 

– l'étude promise a-t-elle commencé ? 

– quelles sont les garanties d'objectivité qui peuvent être données et quand 
sera-t-elle publiée? 

 


